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CJCE, 10 avr. 2003, Giulia Pugliese, Aff. C-
437/00 [Conv. Bruxelles, art. 5.1]

Aff. C-437/00, Concl. F. G. Jacobs

Motif 21 : "...la question de savoir si le lieu où le salarié s'acquitte de ses obligations vis-à-vis
d'un employeur peut être considéré comme le lieu où il accomplit habituellement son travail
aux fins de l'application de l'article 5, point 1, de la convention dans un litige concernant un
autre contrat de travail [conclu avec un autre employeur] dépend de la mesure dans laquelle
ces deux contrats sont liés".

Motif 22 : "...l'article 5, point 1, de la convention doit être interprété de manière à éviter la
multiplication des tribunaux compétents, à permettre au défendeur de prévoir raisonnablement
devant quelle juridiction il peut être attrait et à assurer une protection adéquate au travailleur
en tant que partie contractante la plus faible".

Dispositif 1 (et motifs 23 et 26) : "L'article 5, point 1, de la convention du 27 septembre 1968
(...) doit être interprété en ce sens que, dans un litige opposant un salarié à un premier
employeur, le lieu où le salarié s'acquitte de ses obligations vis-à-vis d'un second employeur
peut être considéré comme le lieu où il accomplit habituellement son travail, dès lors que le
premier employeur, à l'égard duquel les obligations du salarié sont suspendues, a lui-même,
au moment de la conclusion du second contrat, un intérêt à l'exécution de la prestation à
fournir par le salarié au second employeur dans un lieu décidé par ce dernier. L'existence d'un
tel intérêt doit être appréciée de manière globale, en prenant en considération l'ensemble des
circonstances de l'espèce".

Dispositif 2 (et motif 30) : "L'article 5, point 1, de [la convention de Bruxelles] doit être
interprété en ce sens que, en matière de contrats de travail, le lieu où le travailleur accomplit
son travail est le seul lieu d'exécution d'une obligation qui puisse être pris en considération
pour déterminer le tribunal compétent".

Mots-Clefs: Compétence protectrice
Contrat de travail
Lieu d'exercice habituel du travail
Employeur
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